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AGENCE REGIONALE DE SANTE
DELEGATION DEPARTEMENTALE DES HAUTS-DE-SEINE

Arrêté ARS DD92/OAPS N° 2018-256  du 30 novembre 2018
 portant nomination des membres du conseil technique de l’Institut de Formation

d’auxiliaires de puériculture du C.F.A. des Métiers Territoriaux du C.N.F.P.T. d’ISSY-
LES-MOULINEAUX

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France

Vu        le code de la santé publique ; 

Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients,
à la santé et aux territoires ;

Vu le décret N°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau réglementaire,
de l’intervention de la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et
relative aux patients, à la santé et aux territoires ;

Vu le  décret  n°  2010-336 du 31 mars  2010 portant  création  des  agences  régionales  de
santé ;

Vu   le décret du 1er septembre 2010 portant nomination des directeurs généraux des agences
régionales de santé ;

Vu le décret du 25 juillet 2018 portant nomination de Monsieur Aurélien ROUSSEAU, en
qualité de  directeur général de l’Agence régionale de santé Ile de France ;

Vu l’arrêté n°  DS-2018-063 du 03 septembre  2018 portant  délégation  de signature  du
Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à Madame Monique
REVELLI, Déléguée départementale des Hauts-de-Seine ;

Vu l’arrêté du 16 janvier 2006 modifié relatif à la formation conduisant au diplôme d’Etat
d’auxiliaire de puériculture.

ARRETE

Article  1 :  Le  conseil  technique  de  l’institut  de  formation d’auxiliaires  de  puériculture  du
C.F.A. des Métiers Territoriaux du C.N.F.P.T. d’ISSY-LES-MOULINEAUX ;

Le directeur général de l'Agence régionale de santé ou son représentant, Président ;

Le directeur de l’institut de formation d’auxiliaires de puériculture ou son représentant : 
Titulaire : Laurence MAZIN

Le représentant de l’organisme gestionnaire ou son suppléant :
Titulaire    :Monsieur Luc NEEL
Suppléant : Madame Valérie PAUMIER BANCEL
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La puéricultrice, formatrice permanente de l’institut de formation, élue par ses pairs ou
son suppléant :

Titulaire     : Madame Catherine TESSIER
Suppléant   :      Madame Chantal MEURICE

Les deux auxiliaires de puériculture d’établissements accueillant des élèves auxiliaires de
puériculture en stage, désignés pour trois ans par le directeur de l’institut :

L’auxiliaire  de  puériculture  exerçant  dans  un  établissement  hospitalier ou  son
représentant,
Titulaire : Madame Agnès CAGNAT

L’auxiliaire de puériculture exerçant dans un établissement de la petite enfance ou son
suppléant :
Titulaire     : Madame Lydie ALLALOUCHE
Suppléant : Madame Glawdys BAZILE

Le conseiller technique régional en soins infirmiers ou le conseiller pédagogique régional ;

Les deux représentants des élèves élus chaque année par leurs pairs ou leurs suppléants :

Titulaire promo 14A     : Madame Athenaïs MARECHAL
Suppléant promo 14A : Madame Merveille MBUYI

Titulaire promo 14B     : Madame Sarah WIDLOECHER
Suppléant promo 14B : Madame Mariam NIMAGA

Titulaire promo 13A    :  Madame Ilona GUILLET
Suppléant promo 13A : Madame Ermine KOSE

Titulaire promo 13B    :  Madame Sonia EL AMILY
Suppléant promo 13B : Madame Cécile ABEL

Article  2     : Tout  arrêté  antérieur  relatif  au  conseil  technique  de  l’institut  de  formation
d’auxiliaires  de  puériculture  du  C.F.A.  des  Métiers  Territoriaux  du  C.N.P.T  d’ISSY-LES-
MOULINEAUX, est abrogé.

Article 3     : Tout recours contentieux contre le présent arrêté doit parvenir auprès du tribunal-
administratif  compétent  dans le  délai  de deux mois  à compter  de sa publication  au recueil
administratif de la Préfecture de département des Hauts-de-Seine.

Article  4 :  Monsieur  le  Directeur  général  de l’Agence  régionale  de  santé  et  Madame  la
Déléguée départementale des Hauts-de-Seine sont chargés de l’exécution des dispositions du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de département
des Hauts-de-Seine.
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                                                           Nanterre, le 30 novembre 2018

La Déléguée Départementale des Hauts-de-Seine de 
l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France

Monique REVELLI
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